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Chambre des Représentants. 

SiiJI.NGE DU 1 cr DfCEJIIBI\E 1847. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

Rapports faits, au nom dela commission des naturalisations) pa1• M. SIGART, 

I. 

Demande du, sieur JEAN-BAPTIST!l BRANDON. 

lVhssrnoRs, 

Le pétitionnaire, capitaine au régiment de chasseurs carabiniers, est né à 
Vesoul (France), le 22 mai 1806. 

Ses états de service établissent qu'après avoir été (successivement soldat, 
caporal et fourrier dans l'armée française, il est entré, en 1850, dans l'armée 
belge eu qualité de sous-lieutenant. 

La conduite du sieur Brandon a toujours été à l'abri de reproche. Tous les 
rapports des autorités lui sont favorables. 

Le rapporteur) 
J. SIGAR'f. 

Le président, 
J. MA.ER.'fENS. 

II. 

Demande du sie11r· AUGUSTE-Louis Nrx. 

MESSillURS, 

Le sieur Nix , sergent-major au Se régiment de ligne, est né à Niederscheld 
(duché de Nassau), le 2 décembre 1824. 
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Le 25 juin 18.59 il s'engagea comme élève-cornet au 1 c,· réai ment de ligne, 
le fer juin 1840 il fut nommé caporal, le ·1er novembre 1841 caporal-fourrier, 
le 1er janvier 1842 sergent-fourrier et le 6 février 1844 sergent-major. 

Toutes les autorités consultées donnent des avis favorables. 

Le rapporteur, 
J. SIGAllT. 

Le prësùleni , 
J. l\fAEH'fENS. 

III. 

Demanda du, sieur JEAN-HENRI HEINEMANN. 

MESSIEURS, 

Le pétitionnaire, sergent au bataillon de réserve du 5° régiment de ligne, 
est né le 4 août 1791, à Oberseelbach ( duché de Nassau). 

Entré au 1 cr régiment de Nassau, en 1809, il passa au service des Pays-Bas 
le 14 octobre 1817. Le ter octobre 1850 il est entré au service belge où il s'est 
concilié l'estime et la bienveillance de ses chefs. 

Il a aussi obtenu des autorités civiles des témoignages favorables. 

Le rapporteur, 
J. SIGART. 

Le président, 
J. MAER'fENS. 


